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Résumé : instruction technique relative à la mise en œuvre de l'aide pour la compensation des 
surcoûts de valorisation de la filière bois en Guyane au titre des activités de gestion, d'exploitation 
forestière et de première transformation du bois.

Textes de référence :Régime cadre exempté SA.49219 relatif à la compensation des surcoûts de la 
filière de valorisation du bois en Guyane, adopté sur la base du règlement général d’exemption par 
catégorie (RGEC) n°651/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014 tel 



que modifié par le Règlement (UE) 2017/1084 de la Commission du 14 juin 2017 ; 
Décision SA.38182 de la Commission du 7 mai 2014 relative à la carte française des aides à finalité
régionale pour la période 2014-2020 ; 
Article L122-1 du code forestier ; 
Décret n°2012-1243 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 
Décret n°2014-758 du 2 juillet 2014 relatif aux zones d’aide à finalité régionale et aux zones d’aide 
à l’investissement des PME pour la période 2014-2020 ; 
Décret n°2018-325 du 3 mai 2018 portant création d'un dispositif d'aide pour la compensation des 
surcoûts de la filière de valorisation du bois en Guyane ; 
Arrêté du 3 mai 2018 relatif à l'aide pour la compensation des surcoûts de la filière de valorisation 
du bois en Guyane 
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1. Contexte et objectif

La Guyane est une des régions ultrapériphériques auxquelles l’article 349 du TFUE reconnaît des
handicaps permanents comme l’éloignement ou la dépendance économique dont la permanence
et la combinaison nuisent au développement économique.

Le territoire étant couvert à 96 % par la forêt, la filière forêt-bois - troisième filière économique de
Guyane (environ 215 entreprises, 900 emplois et 76 M€ de chiffre d'affaire) - apparaît comme une
filière d’avenir pour cette région. Pour autant, la compétitivité de la filière forêt-bois guyanaise est
entravée par les surcoûts supportés par les opérateurs du fait :
- du climat et de ses effets en matière de gestion et d'exploitation forestière,
- des spécificités des essences exploitées et de leurs conditions de première transformation,
- de son ultra-périphéricité.

Malgré  l’engagement  d’actions  de  progrès  collectifs  (création  d’une  association  à  caractère
interprofessionnel ; généralisation des labels de certification de gestion durable …), le poids de
ces surcoûts freine le développement de la filière, voire menace l'activité des entreprises qui la
composent. 

Cette aide, plafonnée à un montant annuel de 3,5 millions d’euros pour l'amont de la filière, vise à
compenser une partie des surcoûts supportés par la filière, estimés à 10 millions d’euros.

Les fonds européens pourront être mobilisés en complément de l’aide octroyée dans la limite des
intensités d’aides maximales autorisées.

2. Nature des bénéficiaires (activités éligibles)

Afin d’encourager une démarche de professionnalisation et la mise en œuvre d'une stratégie de
développement de la filière bois de Guyane, l’aide sera versée aux opérateurs qui exercent des
activités de gestion et d’exploitation forestière et de première transformation du bois respectant le
programme régional de la forêt et du bois (PRFB) de Guyane, lorsque ce dernier sera adopté.

L’aide comporte deux mesures : (i) une aide à la gestion, à la récolte et au stockage de grumes,
(ii) une aide à la première transformation de grumes.

Elle constitue l’indemnisation annuelle des opérateurs au titre des surcoûts correspondant à la
campagne d'exploitation forestière et de première transformation du bois réalisée sur la période
du 1er avril au 31 mars. Pour 2017, la date de début de campagne est le 1er octobre..

Aucune  aide  n'est  apportée  pour  les  grumes  et  sciages  issus  d'importation  ou  destinés  à
l'exportation, en provenance ou à destination de pays tiers ou d'autres États membres de l'Union
européenne. 
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3. Conditions d'éligibilité

L'aide est versée aux bénéficiaires en contrepartie des obligations suivantes : 

- exercer leur activité de gestion et d'exploitation forestière ou de première transformation de bois
en Guyane ;

-  dans le  cadre  de l'aide  susvisée,  gérer  et  exploiter  la  forêt  guyanaise ou  utiliser  du bois
provenant de Guyane ;

- être à jour des obligations fiscales et sociales, sauf accord d'étalement ;

-  ne  pas  être  en  difficulté  financière  au  sens  du  point  35 des  lignes  directrices  de l’Union
européenne concernant les aides d’État dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones
rurales 2014-2020 susvisées ;

Les opérateurs doivent, en outre, s'engager à respecter les orientations du programme régional
de la forêt et du bois de Guyane, lorsqu'il sera adopté.

Les opérateurs ayant bénéficié d’aides déclarées incompatibles avec le marché intérieur sont
exclues  de  ce  régime  d’aide  tant  que  le  montant  total  de  l’aide  incompatible  n’a  pas  été
remboursé ou placé sur un compte bloqué, avec les intérêts de récupération correspondants.

4. Constitution du dossier de demande d'aide

L'imprimé de demande d'aide (cf. annexe), accompagné des pièces constitutives du dossier, doit
être déposé sous pli  à la Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt (DAAF) de
Guyane et communiqué par voie dématérialisée à sfeaf  .daaf973@agriculture.gouv.fr, au plus tard
le 31 mai de chaque année. Toute demande déposée ou réceptionnée par voie électronique à la
DAAF après cette date est irrecevable.

Lorsque la date limite de dépôt est un jour férié, un samedi ou un dimanche, celle-ci est reportée
au premier jour ouvrable suivant.

Le dossier constitutif de la demande d'aide comporte :
- l'imprimé joint en annexe, dûment rempli et signé ;
- un relevé d'identité bancaire (RIB) ou postal (RIP) ;
- un extrait Kbis de moins de 6 mois ;
- l’avis SIRENE ;
- une copie de la pièce d’identité du représentant légal de l’entreprise ;
- les attestations des autorités compétentes (régime des non salariés agricoles ou autre caisse de
sécurité sociale, et services de la DFiP), indiquant que le bénéficiaire est à jour de ses cotisations
sociales et fiscales ;
-  les  documents  comptables  (copie  des  factures,  comptabilité  analytique  de  l'entreprise...)
permettant de démontrer le cubage des grumes, objets de la demande, ainsi que leur origine et,
pour les industriels de la transformation, la destination des sciages.
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5. Calcul du montant de l'aide 

L’aide est calculée sur la base des volumes de grumes faisant l’objet de factures de vente et
d'achat de bois, émises au cours de la campagne concernée.

Prise en compte des volumes en fonction des types de demandeurs :

Aide demandée Type de demandeur Volumes pris en compte

Gestion forestière 
(3,04 €/m³)

Gestionnaire forestier
Volumes faisant l’objet de factures de 
vente de bois 

Exploitation 
forestière (17,7 
€/m3)

Entreprise de Travaux Forestiers
(ETF) qui exploite pour le 
compte du gestionnaire (ONF) 
ou/et d’une scierie 

Volumes faisant l’objet de factures 
de prestation de service réalisée 
par l’ETF pour le compte du 
gestionnaire (ONF) ou/et de la 
scierie 

Volumes faisant l’objet de factures 
d’achat de bois sur pied

Exploitant forestier qui achète le 
bois sur pied 

Première 
transformation 
(17,61€/m3)

Scierie qui achète le bois à 
l’exploitant forestier ou l’ONF 

Volumes faisant l’objet de factures 
d’achat de grumes 

Il  conviendra de déduire des volumes identifiés ci-dessus,  les volumes de bois exportés par
l’opérateur pendant cette même campagne. S’il s’agit d’export de sciages, un rendement matière
de 39,98 % sera appliqué pour déduire un volume équivalent-grume. Ce rendement matière a été
calculé à partir des données de référence pour l’année 2015 (cf. régime d’aide : 35 300 m³ sortis
de première transformation / 88 295 m³ entrant en première transformation = 39,98%).

Les bois importés ne sont pas éligibles.

Le montant cumulé des aides annuelles servies aux opérateurs est plafonné, dans la limite des
crédits disponibles, à 3,5 millions d'euros.

L’aide est calculée à partir des m3 de grumes déclarés par les opérateurs, dans la limite des
plafonds suivants :
- 20,74 euros par m3 de grumes récoltées, dont 3,04 euros pour la gestion forestière ;
- 17,61 euros par m3 de grumes transformées en scierie.

En  cas  de  dépassement  du  montant  des  crédits  disponibles  ou  des  volumes  de  grumes
considérés dans le calcul du montant de l'aide à engager, la DAAF applique en tant que de
besoin à ces montants par m3, et de façon différenciée pour chacun des deux secteurs d'activité,
le stabilisateur budgétaire défini à l'article 4 de l'arrêté du 3 mai 2018.

L'aide  octroyée  au  titre  du  présent  régime,  cumulée  à  d’éventuelles  autres  aides  au
fonctionnement placées sous régime général exempté par catégorie doit être inférieure à :
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a)  35 % de la  valeur  ajoutée brute  créée chaque année par  le  bénéficiaire  dans la  région
ultrapériphérique concernée ;
ou
b) 40 % des coûts annuels du travail supportés par le bénéficiaire dans la région ultrapériphérique
concernée ;
ou
c) 30 % du chiffre d’affaires annuel réalisé par le bénéficiaire dans la région ultrapériphérique
concernée.

6. Instruction et paiement de l'aide

La  DAAF vérifie  la  présence  de la  totalité  des  pièces du dossier  et  procède  aux contrôles
administratifs requis.

Si ces vérifications mettent en évidence que des pièces constitutives du dossier de demande
d'aide sont absentes ou ne répondent pas aux prescriptions prévues par la présente instruction,
la  DAAF précise  dans  l'accusé  de  réception  transmis  au  demandeur  la  liste  des  éléments
manquants ou non conformes ainsi que le délai de production desdits éléments au-delà duquel ils
ne seront pas pris en compte.

Un point de vigilance doit notamment être porté sur l'origine et/ou la destination des grumes ou
des sciages qui en sont issus. Ainsi, par exemple, les entreprises de première transformation,
bénéficiaires de l'aide, doivent être en mesure de démontrer que les grumes transformées pour
lesquelles elles ont  sollicité l'aide sont  issues de l'exploitation de la  forêt  guyanaise.  Le cas
échéant, une comptabilité distincte devra être mise en place afin de recenser les volumes issus
de l’import et ceux destinés à l'export.

Après  instruction,  la  DAAF transmet  les  originaux  des  demandes  d’aide  à  la  DFiP pour  le
versement de l'aide dans des délais compatibles avec un paiement effectif devant intervenir à
compter du 30 juin.

Après paiement des aides, la DFiP notifie par courrier  aux bénéficiaires le montant  versé et
transmet à la DAAF l’état des paiements réalisés.

7. Contrôles

Les contrôles administratifs sont réalisés lors de l’instruction sur la totalité des demandes d'aide
déposées.

Des contrôles sur place sont réalisés par la DAAF. Ils doivent porter a minima chaque année sur
un échantillon de 5  % des dossiers payés. Ce taux de contrôle sur place s’applique aux deux
mesures. Ces contrôles consistent à vérifier le respect des engagements et des données portées
dans la demande d'aide. Ils font l'objet d'un rapport adressé chaque année à la direction générale
de la performance économique et environnementale des entreprises.

Pour la réalisation des contrôles sur place, les bénéficiaires s’engagent à tenir à disposition des
contrôleurs :
– les documents nécessaires au contrôle des volumes de grumes déclarés ainsi que les pièces 
permettant d'attester que leur origine et/ou leur destination répond aux conditions de versement 
de l'aide ;
– leurs documents commerciaux et comptables (l'ensemble des livres, registres, notes et pièces
justificatives et correspondances).

6



Une anomalie constatée lors de ces contrôles peut faire l'objet d'une demande de remboursement
au titre de l'aide couverte par la présente instruction. Ce remboursement peut,   le cas échéant,
être comptabilisé en déduction du paiement de l'année suivante. 

La DFiP Guyane est chargée de recouvrer les indus qui apparaîtraient dans le cadre de la gestion
de ce dispositif en émettant les ordres de reversement et en procédant à leur recouvrement selon
les règles fixées par le décret n°2012-1243 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique.

Les bénéficiaires doivent conserver, pour une période minimale de dix années civiles suivant celle
du paiement de l'aide, l'ensemble des pièces et documents justificatifs relatifs à ces opérations,
notamment comptables, nécessaires aux contrôles et sans préjudice des obligations légales et
fiscales existantes par ailleurs.

La directrice générale de la performance                               Le directeur général des outre-mer, 

économique et environnementale 

des entreprises, 

                C. GESLAIN-LANÉELLE                                                              E. BERTHIER 
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Annexe : formulaire de demande d’aide

FORMULAIRE DE DEMANDE D'AIDE 
« COMPENSATION  SURCOÛTS DE VALORISATION 

DE LA FILIERE BOIS EN GUYANE AU TITRE DES ACTIVITÉS DE GESTION,
D'EXPLOITATION FORESTIÈRE ET DE PREMIÈRE TRANSFORMATION »

Cadre réservé à l’administration

N° de dossier  : _______________________                                               Date de réception : |__|__|__|__|__|__|__|__|
IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
attribué par l’INSEE lors d’une inscription au répertoire national des entreprises

Pour les personnes morales :

COORDONNEES DU DEMANDEUR (personne physique ou morale)
Ne pas compléter si vos coordonnées sont déjà connues du service instructeur destinataire du présent dossier  

ACTIVITE DU DEMANDEUR

COORDONNEES DU COMPTE BANCAIRE SUR LEQUEL LE VERSEMENT DE L’AIDE EST DEMANDE

1

CIVILITE :  Madame  Monsieur

STATUT JURIDIQUE : ______________________________________________________________________________________________________________
propriétaire privé, association loi 1901, collectivité, groupement de communes, groupement forestier, ASA, ASL, coopérative,….

NOM de naissance du demandeur, du mandataire en cas d’indivision, ou RAISON SOCIALE pour les personnes morales : 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

NOM d’usage (si différent du nom de naissance) : 
|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Prénom : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Adresse: __________________________________________________________________________________________________________
permanente du demandeur

Code postal : |__|__|__|__|__| Commune : ______________________________________________________

 : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Téléphone portable : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
N° de télécopie : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| Mél : ___________________________________________________________

NOM du représentant légal : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
Prénom du représentant légal :|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|_ |
NOM, Prénom du responsable du projet (si différents)  : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

 Vous avez un compte bancaire unique ou plusieurs comptes bancaires pour le versement des aides. La DAAF connaît ce(s) compte(s) et en 
possède le(s) RIB. Donner ci-après les coordonnées du compte choisi pour le versement de la présente aide, ou bien joindre un RIB :

N° IBAN |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|__| |__|__|__|
BIC : _|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|

 Vous avez choisi un nouveau compte bancaire : joindre obligatoirement un RIB.

 gestion                                exploitation forestière                   première transformation
- valeur ajoutée brute créée chaque année par le bénéficiaire dans la région ultrapériphérique concernée :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| €

- coûts annuels du travail supportés par le bénéficiaire dans la région ultrapériphérique concernée :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|€

- chiffre d’affaires annuel réalisé :  |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|€



DONNÉES RELATIVES A LA DEMANDE D'AIDE

ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR (Cocher les cases)

2

Fait à ______________ le ______________

Signature(s) du(des) demandeur(s) : Signature(s) du(des) propriétaire(s) :
         (du gérant en cas de formes sociétaires)    (du gérant en cas de formes sociétaires)

    Gestion forestière 
- volume de grumes récoltées objet de la demande : m³
- volume de grumes destinées à l'export : m³
(hors territoire national)

    Exploitation forestière 
- volume de grumes récoltées objet de la demande : m³
- volume de grumes destinées à l'export : m³
(hors territoire national)

 1ère transformation
- volume de grumes transformés objet de la demande : m³
- volume de grumes destinées à l'export : m³
- volume de sciages destinés à l'export : m³
(hors territoire national)

Pièces à joindre     :
- l'imprimé joint en annexe, dûment rempli et signé ;
- un relevé d'identité bancaire (RIB) ou postal (RIP) ;
- un extrait Kbis de moins de 6 mois ;
- l’avis SIRENE ;
- une copie de la pièce d’identité du représentant légal de l’entreprise ;
- les attestations des autorités compétentes (régime des non salariés agricoles ou autre caisse de sécurité sociale, et services de la DFiP),
indiquant que le bénéficiaire est à jour de ses cotisations sociales et fiscales ;
- les documents comptables (copie des factures, comptabilité analytique de l'entreprise, ...) permettant de démontrer le cubage des grumes,
objets de la demande, ainsi que leur origine et, pour les industriels de la transformation, la destination des sciages.

 Je demande (nous demandons) à bénéficier de l'aide pour la compensation des surcoûts de valorisation de la filière bois en Guyane 

J’atteste (nous attestons) sur l’honneur :

 l’exactitude des renseignements fournis dans le présent formulaire et les pièces jointes,

 Je m’engage (nous nous engageons) sous réserve de l’attribution de l’aide :

 à détenir, conserver, fournir tout document ou justificatif demandé par l’autorité compétente, pendant dix ans après la date de
paiement de l’aide,

 à informer la DAAF de toute modification de ma situation, de la raison sociale de ma structure, de mes engagements, de mon 
action,

 à ne pas solliciter à l’avenir, pour le même objet,  d’autres crédits publics en plus de ceux déjà indiqués précédemment, y com-
pris au titre du RGEC au risque de dépasser les plafonds qu'il prévoit.

Je suis informé(e) (nous sommes informés) 

 qu'en cas d’irrégularité ou de non respect de mes (nos) engagements, le remboursement des sommes perçues sera exigé, ma-
joré d’intérêts de retard et éventuellement de pénalités financières, sans préjudice des autres poursuites et sanctions prévues 
dans les textes en vigueur,

 du fait que les montants unitaires de l'aide demandée peuvent faire l'objet d'une réduction en cas d'application de stabilisa-
teurs budgétaires.
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